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PREFECTURE DE LA CHARENTE

Vu le livre V du Code de l'environnement et notamment son article L512-1 ;

Vu le décret n° 77-1133 en date du 21 septembre 1977 modifié et notamment son article 18 ;

Vu l'arrêté ministériel du 7 janvier 2003 relatif aux prescriptions générales applicables aux
installations classées soumises à déclaration sous la rubrique n° 1434 (installation de remplissage ou
de distribution de liquides inflammables) ;

Vu l'arrêté préfectoral du 10 janvier 2002 réglementant l'exploitation du site de fabrication d’enrobés
de matériaux de la société SCOTPA, « Les Savis » à Gond-Pontouvre ;

Vu la déclaration de SCOTPA du 22 décembre 2006 relative aux modifications apportées sur les
installations de stockage et de distribution de fuel et de gazole destinés au fonctionnement des
véhicules de l’entreprise et le dossier technique avec plan joint ,

Considérant qu'aux termes de l'article L512.1 du titre 1er du livre V du code de l'environnement relatif
aux installations classées pour la protection de l'environnement, l'autorisation ne peut être accordée
que si les dangers ou inconvénients de l'installation peuvent être prévenus par des mesures que
spécifie l'arrêté préfectoral ;

Considérant que les conditions d'aménagement et d'exploitation, telles qu'elles sont définies par le
présent arrêté, permettent de prévenir les dangers et inconvénients de l'installation pour les intérêts
mentionnés à l'article L511.1 du titre 1er du livre V du code de l'environnement, notamment pour la
commodité du voisinage, pour la santé, la sécurité, la salubrité publiques et pour la protection de la
nature et de l'environnement ;

Vu le rapport de l'inspection des installations classées en date du 1er février 2007 ;

Vu l'avis émis par le Conseil départemental de l'environnement et des risques sanitaires et
technologiques du 15 mars 2007 ;

Sur proposition du Secrétaire général de la Préfecture de Charente ;

DIRECTION DES ACTIONS INTERMINISTERIELLES
Bureau de l'Environnement et de l'Urbanisme
Affaire suivie par :Henriette MONNIER
Tél : 05 45 97 62 93
Télécopie : 05 45 97 62 82
Courriel :henriette.monnier@charente.pref.gouv.fr

Arrêté fixant des prescriptions complémentaires à l’arrêté d’autorisation d’exploiter
du 10 janvier 2002 de la société SCOTPA, « Les Savis » à Gond-Pontouvre.

LE PRÉFET DE LA CHARENTE
CHEVALIER DE LA LÉGION D’HONNEUR
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ARRETE

Article 1er

L'arrêté préfectoral du 10 janvier 2002 autorisant la SCOTPA – ZE « Les Savis » – 16160 GOND-
PONTOUVRE, à exploiter un établissement spécialisé dans la fabrication d’enrobés de matériaux
routiers, est modifié et complété par les dispositions suivantes.

Article 2

2-1 : L’article 1 de l’arrêté préfectoral du 10 janvier 2002 est modifié comme suit :

- La rubrique n° 1432-2-b est supprimée.
- La rubrique suivante est créée :

Numéro nomenclatur Activité Capacité classemen
1434-1-b installation de distribution de liquides

inflammables, débit équivalent supérieur à
m3/h, mais inférieur à 20 m3/h

dmax =
3 m3/h

Déclaration

2-2 : L’article 9.3 de l’arrêté préfectoral du 10 janvier 2002 est supprimé.

Article 3

Les articles extraits de l’arrêté ministériel du 7 janvier 2003 relatif aux prescriptions générales
applicables aux installations classées soumises à déclaration sous la rubrique n° 1434, figurant en
annexe à cet arrêté, sont applicables à l’installation de distribution de gazole et fuel pour véhicules et
engins de chantier.

Article 4

La présente décision peut être contestée selon les modalités suivantes :

- soit un recours administratif (soir un recours gracieux devant le Préfet, soit un recours
hiérarchique devant le ministre chargé de l'environnement) :

• par l'exploitant dans un délai de deux mois à compter de sa notification,
• par les tiers dans un délai de deux mois à compter de sa publication ou de son affichage.
- soit un recours contentieux devant le tribunal administratif de Poitiers :
• par l'exploitant dans un délai de deux mois à compter de sa notification,
• par les tiers dans un délai de quatre ans à compter de sa publication ou de son affichage.

- aucun de ces recours n'a d'effet suspensif sur l'exécution de cette décision.

Article 5

Conformément aux dispositions réglementaires en vigueur, un extrait du présent arrêté, énumérant
les conditions auxquelles l'autorisation est accordée, sera affiché à la mairie de Gond-pontouvre
pendant une durée minimale d'un mois avec mention de la possibilité pour les tiers de consulter sur
place ou à la Préfecture de la Charente, le texte des prescriptions ; procès-verbal de
l'accomplissement de cette formalité sera dressé par les soins du maire.

Le même extrait sera affiché en permanence de façon visible dans l'installation par les soins de
bénéficiaire de l'autorisation.
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Un avis sera inséré, par les soins du Préfet, et aux frais de l'exploitant, dans deux journaux locaux ou
régionaux, diffusés dans tout le département.

Article 6

Le Secrétaire général de la Préfecture, le Directeur régional de l'industrie, de la recherche et de
l'environnement, Monsieur le Maire de Gond-Pontouvre sont chargés, chacun en ce qui le concerne,
de l'exécution du présent arrêté dont une copie sera notifiée à l'exploitant.

ANGOULEME le 5 avril 2007
Pour le Préfet,

Le secrétaire général,

signé

Jean-Yves LALLART
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Annexe à l’arrêté préfectoral du 10 janvier 2002

Prescriptions applicables à l’installation de distribution gazole et de fuel et pour
véhicules et engins de chantier

Cette installation est associée à une cuve enterrée à double paroi d’un volume de 80 m3.

1 . Définitions

Aire de dépotage :
Surface d’arrêt des véhicules-citerne dédiée aux opérations d’approvisionnement des
réservoirs fixes de stockage.
Cette surface englobe les zones situées entre les bouches de réception en produit des
réservoirs fixes et les vannes des réservoirs mobiles ainsi que le cheminement des flexibles.
Cette surface est au minimum un rectangle de 3 mètres de large et de 4 mètres de longueur.
Aire de distribution :
Surface accessible à la circulation des véhicules englobant les zones situées à moins de 3
mètres de la paroi des appareils de distribution.
Aire de remplissage : Surface d’arrêt dédiée aux opérations d’approvisionnement des
réservoirs mobiles dont la longueur ne peut être inférieure à la longueur des dits réservoirs et
englobant au minimum un rectangle de 3 mètres de large et de 4 mètres de longueur.
Débit maximum :
Somme des débits maximaux des pompes présentes dans une installation de remplissage
et/ou de distribution.

Décanteur-séparateur d’hydrocarbures :

Dispositif vers lequel les effluents susceptibles de contenir des hydrocarbures sont orientés
avant rejet. Ce dispositif permet de séparer les matières en suspension et les hydrocarbures
des eaux collectées. Le décanteur-séparateur d’hydrocarbures est muni d’un dispositif
d’obturation automatique, en sortie de séparateur, en cas d’afflux d’hydrocarbures
empêchant tout déversement d’hydrocarbures dans le réseau. Il est couplé de façon
optionnelle à une cuve de rétention.
Ilot :
Ouvrage permettant l’implantation des appareils de distribution par rapport au niveau de
l’aire de roulage des véhicules et d’aéronefs, ou de la voie navigable.
Installation de remplissage :
Equipement d’un terminal permettant de charger des véhicules-citerne, wagons-citerne ou
bateaux-citerne. Cet équipement comprend les pompes et tuyauteries de remplissage.

Libre-service surveillé :
Une installation peut être considérée comme étant en libre-service surveillé lorsque le
transfert du produit est effectué sous la surveillance d’un personnel d’exploitation de
permanence connaissant le fonctionnement des installations et capable de mettre en œuvre
les moyens de première intervention en matière d’incendie et de protection de
l’environnement. La surveillance (directe ou indirecte) est assurée par un personnel
d’exploitation présent sur le site. La personne effectuant le transfert de produit est distincte
de la personne assurant la surveillance.
Ne sont pas considérées comme étant en libre-service les installations de remplissage dont
l’accès et l’usage des installations sont strictement réservés à un personnel spécialement
formé à cet effet et aux risques des produits manipulés.
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Libre-service sans surveillance :
Installations en libre-service autres que celles considérées comme surveillées.
Liquides inflammables :
On entend par liquides inflammables tous liquides dont les caractéristiques répondent aux
définitions de la rubrique 1430 de la nomenclature des installations classées pour la
protection de l’environnement.
Station-service :
Toute installation où les carburants sont transférés de réservoirs de stockage fixes dans les
réservoirs à carburant de véhicules à moteur, de bateaux ou d’aéronefs. Les stations-service
peuvent être ouvertes au public ou non ouvertes au public.
Terminal :
Un terminal est une installation de remplissage qui possède des équipements de stockage
de liquides inflammables, de chargement et de déchargement de réservoirs utilisés pour le
transport de liquides inflammables.

2. Implantation - aménagement

2.1 - Règles d’implantation
Les distances d’éloignement suivantes, mesurées horizontalement à partir des parois de
l’appareil de distribution (ou de remplissage) le plus proche des établissements visés ci-
dessous, doivent être observées :

• 17 mètres des issues d’un établissement recevant du public de 1re, 2e, 3e ou 4e
catégorie ;

• 5 mètres de l’issue principale d’un établissement recevant du public de la 5e
catégorie (magasin de vente dépendant de l’installation) avec l’obligation d’une issue
de secours arrière ou latérale permettant l’évacuation du public, sans exposition à
moins de 17 mètres des appareils de distribution ;

• 17 mètres des issues d’un immeuble habité ou occupé par des tiers, extérieur à
l’établissement ou d’une installation extérieure à l’établissement présentant des
risques d’incendie ou d’explosion ou des issues d’un immeuble habité ou occupé par
des tiers sous lequel est implantée l’installation ;

• 5 mètres des issues ou des ouvertures des locaux administratifs ou techniques de
l’installation ;

• 5 mètres des limites de la voie publique et des limites de l’établissement, cette
distance pouvant être ramenée à 1,5 mètre sur un seul côté, lorsque la limite est
constituée par un mur coupe-feu de degré 2 heures de 2,5 mètres de haut ou lorsque
les liquides inflammables distribués appartiennent à la deuxième catégorie ;

Dans le cas de l’existence ou de la mise en place d’un mur coupe-feu de degré 2 heures
d’une hauteur de 2,50 mètres et situé à 5 mètres au moins de l’appareil de distribution ou de
remplissage le plus proche de l’établissement concerné, les distances minimales
d’éloignement suivantes, mesurées horizontalement à partir des parois de l’appareil de
distribution (ou de remplissage) le plus proche des établissements visés ci-dessous doivent
être observées :

• 12 mètres des issues d’un établissement recevant du public de 1re, 2e, 3e ou 4e
catégorie ;

• 12 mètres des issues d’un immeuble habité ou occupé par des tiers, extérieur à
l’établissement ou d’une installation extérieure à l’établissement présentant des
risques d’incendie ou d’explosion ou des issues d’un immeuble habité ou occupé par
des tiers sous lequel est implantée l’installation.

Le principe des distances d’éloignement ci-dessus s’applique également aux distances
mesurées à partir de la limite de l’aire de dépotage la plus proche de l’établissement
concerné.
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Les réservoirs enterrés, les bouches de dépotage et les évents seront conformes à l’arrêté
du 22 juin 1998 ou aux textes qui pourraient s’y substituer.

D’une façon générale, pour les équipements concernés, les distances d’éloignement doivent
être conformes aux dispositions de l’arrêté du 22 juin 1998 relatif aux réservoirs enterrés de
liquides inflammables et de leurs équipements annexes, à celles de l’arrêté du 24 août 1998
relatif aux installations de remplissage ou de distribution de gaz inflammables liquéfiés et à
l’arrêté-type n° 211 relatif aux dépôts de gaz combustibles liquéfiés ou à tout textes qui
pourraient s’y substituer.
2.2 - Accessibilité
L’installation doit être accessible pour permettre l’intervention des services d’incendie et de
secours. Elle est desservie, sur au moins une face, par une voie-engin.
2.3 - Installations électriques
Les installations électriques doivent être réalisées conformément au décret n° 88-1056 du 14
novembre 1988 pris pour l’exécution des dispositions du livre II du code du travail (titre III :
hygiène, sécurité et conditions de travail) en ce qui concerne la protection des travailleurs
dans les établissements qui mettent en œuvre des courants électriques.
L’installation électrique comportera un dispositif de coupure générale permettant
d’interrompre, en cas de fausse manœuvre, d’incident ou d’inobservation des consignes de
sécurité, l’ensemble du circuit électrique à l’exception des systèmes d’éclairage de secours
non susceptibles de provoquer une explosion, et permettant d’obtenir l’arrêt total de la
distribution de carburant. Un essai du bon fonctionnement du dispositif de coupure générale
sera réalisé au moins une fois par an.
La commande de ce dispositif est placée en un endroit facilement accessible à tout moment
au préposé responsable de l’exploitation de l’installation.
Lorsque l’installation est exploitée en libre-service sans surveillance, le dispositif de coupure
générale ci-dessus prescrit est manoeuvrable à proximité de la commande manuelle
doublant le dispositif de déclenchement automatique de lutte fixe contre l’incendie.
Dans le cas d’une installation en libre-service sans surveillance, le déclenchement des
alarmes et systèmes de détection précités, la mise en service du dispositif automatique
d’extinction ainsi que la manœuvre du dispositif de coupure générale sont retransmis afin
d’aviser un responsable nommément désigné.
Les dispositions relatives à la vérification périodique des installations électriques sont
présentées au point 3.5.
Dans les parties de l’installation visées se trouvant en " atmosphères explosives ", les
installations électriques doivent être conformes aux dispositions du décret n° 96-1010 du 19
novembre 1996 relatif aux appareils et aux systèmes de protection destinés à être utilisés en
atmosphère explosible. Elles doivent être réduites à ce qui est strictement nécessaire aux
besoins de l’exploitation et être entièrement constituées de matériels utilisables dans les
atmosphères explosives.
Les canalisations électriques ne doivent pas être une cause possible d’inflammation et
doivent être convenablement protégées contre les chocs, contre la propagation des flammes
et contre l’action des produits présents dans la partie de l’installation en cause.
2.4 - Mise à la terre des équipements
Les équipements métalliques (réservoirs, cuves, canalisations) doivent être mis à la terre
conformément aux règlements et aux normes applicables, compte tenu notamment de la
nature explosive ou inflammable des produits.
Sous réserve des impératifs techniques qui peuvent résulter de la mise en place de
dispositifs de protection cathodique, les installations fixes de transfert de liquides
inflammables, ainsi que les charpentes et enveloppes métalliques seront reliées
électriquement entre elles ainsi qu’à une prise de terre unique. La continuité des liaisons
devra présenter une résistance inférieure à 1 ohm et la résistance de la prise de terre sera
inférieure à 10 ohms.
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2.5. Implantation des appareils de distribution et de remplissage
Les pistes, lorsqu’elles existent, et les aires de stationnement des véhicules en attente de
distribution sont disposées de telle façon que les véhicules puissent évoluer en marche
avant.
Les pistes, lorsqu’elles existent, et les aires de stationnement des réservoirs mobiles en
attente de remplissage doivent permettre une évacuation en marche avant des dits
réservoirs.
Les pistes et les voies d’accès ne doivent pas être en impasse.
Les appareils de distribution et de remplissage devront être ancrés et protégés contre les
heurts de véhicules, par exemple au moyen d’îlots de 0,15 mètre de hauteur, de bornes ou
de butoirs de roues.
3. Exploitation - entretien

3.1 - Surveillance de l'exploitation
L’exploitation doit se faire sous la surveillance, directe ou indirecte, d’une personne
nommément désignée par l’exploitant et ayant une connaissance de la conduite de
l’installation et des dangers et inconvénients des produits utilisés ou stockés dans
l’installation.
3.2 - Contrôle de l’utilisation des appareils de distribution et de remplissage
Dans le cas d’une exploitation en libre-service, un agent d’exploitation (ou une société
spécialisée) doit pouvoir intervenir rapidement en cas d’alarme.
3.3 - Propreté
L’ensemble du site doit être maintenu en bon état de propreté. Les locaux doivent être
maintenus propres et régulièrement nettoyés notamment de manière à éviter les amas de
matières dangereuses ou polluantes et de poussières. Le matériel de nettoyage doit être
adapté aux risques présentés par les produits et poussières.
3.4 - Etat des stocks de liquides inflammables
L’exploitant doit être en mesure de fournir une estimation des stocks ainsi qu’un bilan "
quantités réceptionnées - Quantités délivrées " pour chaque catégorie de liquides
inflammables détenus, auxquels est annexé un plan général des stockages. Cette
information est tenue à la disposition des services d’incendie et de secours et de l’inspection
des installations classées.
3.5 - Vérification périodique des installations électriques
Toutes les installations électriques doivent être entretenues en bon état et doivent être
contrôlées, après leur installation ou leur modification par une personne compétente. La
périodicité, l’objet et l’étendue des vérifications des installations électriques ainsi que le
contenu des rapports relatifs aux dites vérifications sont fixés par l’arrêté du 10 octobre 2000
fixant la périodicité, l’objet et l’étendue des vérifications des installations électriques au titre
de la protection des travailleurs ainsi que le contenu des rapports relatifs aux dites
vérifications.

4. Risques

4.1 - Protection individuelle
Sans préjudice des dispositions du code du travail, et si nécessaire dans le cadre de
l’exploitation, des matériels de protection individuelle, adaptés aux risques présentés par
l’installation et permettant l’intervention en cas de sinistre, doivent être conservés à proximité
du dépôt et du lieu d’utilisation. Ces matériels doivent être entretenus en bon état et vérifiés
périodiquement. Le personnel doit être formé à l’emploi de ces matériels.
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4.2 - Moyens de secours contre l'incendie
D’une façon générale, l’installation doit être dotée de moyens de secours contre l’incendie
appropriés aux risques et au moins protégée comme suit :

• d’un système d’alarme incendie (ou tout moyen permettant d’alerter les services
d’incendie et de secours dans le cas des installations sous surveillance) ;

• pour chaque îlot de distribution : un système manuel commandant en cas d’incident
une alarme optique ou sonore ;

• d’un dispositif permettant de rappeler à tout instant aux tiers les consignes de
sécurité et les conduites à tenir en cas de danger ou d’incident, au besoin par
l’intermédiaire d’un ou de plusieurs haut-parleurs ;

• pour chaque îlot de distribution : un extincteur homologué 233 B ;
• pour l’aire de distribution des stations-service et à proximité des bouches

d’emplissage de réservoirs : d’une réserve de produit absorbant incombustible en
quantité adaptée au risque, sans être inférieure à 100 litres, des moyens nécessaires
à sa mise en oeuvre ; la réserve de produit absorbant est protégée par couvercle ou
par tout dispositif permettant d’abriter le produit absorbant des intempéries;

• pour chaque local technique : un extincteur homologué 233 B ;
• pour le tableau électrique : un extincteur à gaz carbonique (2 kilogrammes) ou un

extincteur à poudre ABC ;
• présence sur l’installation d’au moins une couverture spéciale anti-feu.

Pour les installations de distribution, les moyens de lutte contre l’incendie prescrits dans les
paragraphes précédents pourront être remplacés par des dispositifs automatiques
d’extinction présentant une efficacité au moins équivalente. Ce type de dispositifs est
obligatoire pour les installations fonctionnant en libre-service sans surveillance.
Une commande de mise en œuvre manuelle doublera le dispositif de déclenchement
automatique de défense fixe contre l’incendie.
Cette commande sera installée en dehors de l’aire de distribution en un endroit accessible
au préposé éventuel à l’exploitation, ainsi qu’à tout autre personne.
Régulièrement et au moins une fois par an, tous les dispositifs seront entretenus par un
technicien compétent et leur bon fonctionnement vérifié. Les rapports d’entretien et de
vérification seront tenus à la disposition de l’inspection des installations classées.
L’installation doit permettre l’évacuation rapide des véhicules en cas d’incendie.
4.3 - Localisation des risques
L’exploitant recense et signale par un panneau conventionnel, sous sa responsabilité, les
parties de l’installation qui, en raison des caractéristiques qualitatives et quantitatives des
matières mises en œuvre, stockées, utilisées ou produites, sont susceptibles d’être à
l’origine d’un sinistre pouvant avoir des conséquences directes ou indirectes sur
l’environnement, la sécurité publique ou le maintien en sécurité de l’installation.
4.4 - Interdiction des feux
Dans les parties de l’installation présentant des risques d’incendie ou d’explosion, il est
interdit d’apporter du feu sous une forme quelconque, sauf pour la réalisation de travaux
ayant fait l’objet d’un " permis de feu ". Cette interdiction doit être affichée en caractères
apparents.
Les prescriptions que doit observer l’usager seront affichées soit en caractères lisibles soit
au moyen de pictogrammes et ce au niveau de chaque appareil de distribution. Elles
concerneront notamment l’interdiction de fumer, d’utiliser un téléphone portable (le téléphone
doit être éteint), d’approcher un appareil pouvant provoquer un feu nu, ainsi que l’obligation
d’arrêt du moteur.
4.5 - " Plan de prévention " - " Permis de feu "
Tous les travaux de réparation ou d’aménagement effectués par une entreprise extérieure
présentant des risques spécifiques (emploi d’une flamme ou d’une source chaude, purge des
circuits) ne peuvent être effectués qu’après établissement d’un " plan de prévention " et
éventuellement la délivrance d’un " permis de feu " et en respectant prescriptions du code du
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travail et en particulier du décret 92-158 du 20 février 1992 et de l’arrêté 94.1159 du 26
décembre 1994.
4.6- Consignes de sécurité
Sans préjudice des dispositions du code du travail, des consignes précisant les modalités
d’application des dispositions du présent arrêté doivent être établies, tenues à jour et portées
à la connaissance du personnel dans les lieux fréquentés par le personnel. Ces consignes
doivent notamment indiquer :

• l’interdiction d’apporter du feu sous une forme quelconque, dans les parties de
l’installation visées au point 4.3 " incendie " et " atmosphères explosives " ;

• l’obligation du " plan de prévention " pour les parties de l’installation visées au point
4.3 ;

• les procédures d’arrêt d’urgence et de mise en sécurité de l’installation (électricité,
réseaux de fluides) ;

• les mesures à prendre en cas de fuite sur un récipient ou une canalisation contenant
des substances dangereuses ;

• les précautions à prendre avec l’emploi et le stockage de produits incompatibles ;
• les moyens d’extinction à utiliser en cas d’incendie ;
• la procédure d’alerte avec les numéros de téléphone du responsable d’intervention

de l’établissement, des services d’incendie et de secours, etc.
Une formation des personnels doit lui permettre :

• d’être sensibilisé aux risques inhérents à ce type d’installation ;
• de vérifier régulièrement le bon fonctionnement des divers équipements pour la

prévention des risques ;
• de prendre les dispositions nécessaires sur le plan préventif et à mettre en oeuvre,

en cas de besoin, les actions les plus appropriées.
Le préposé à l’exploitation doit être en mesure de rappeler à tout moment aux usagers les
consignes de sécurité.
Pour les autres types d’installation, à l’intérieur des bâtiments et sur chaque îlot de
distribution et de remplissage, des consignes d’urgence destinées au personnel et aux
usagers doivent être affichées soit en caractères lisibles soit au moyen de pictogrammes.
4.7 - Consignes d'exploitation
Les opérations comportant des manipulations dangereuses et la conduite des installations
(démarrage et arrêt, fonctionnement normal, entretien) doivent faire l’objet de consignes
d’exploitation écrites. Ces consignes prévoient notamment :
- les modes opératoires, ceux-ci devant être présents à chaque poste de chargement et
distribution ;
- la fréquence de vérification des dispositifs de sécurité et de traitement des pollutions et
nuisances générées ;
- les instructions de maintenance et de nettoyage ;
- les conditions de conservation et de stockage des produits.
4.8. Aménagement et construction des appareils de distribution et de remplissage

4.8.1. Accès
Dans tous les cas, un accès aisé pour les véhicules d’intervention doit être prévu.
Sauf dans le cas d’une installation de remplissage dotée de dispositifs rendant impossible
l’utilisation des appareils de remplissage à des personnes non-autorisées, l’accès à
l’installation de remplissage est fermé par une clôture d’une hauteur minimale de 2 mètres.
4.8.2. Appareils de distribution
L’habillage des parties de l’appareil de distribution où interviennent les liquides inflammables
(unités de filtration, de pompage, de dégazage, etc.) doit être en matériaux de catégorie M 0
ou M I au sens de l’arrêté du 4 juin 1973 modifié portant classification des matériaux et
éléments de construction par catégorie selon leur comportement au feu.
Les parties intérieures de la carrosserie de l’appareil de distribution doivent être ventilées de
manière à ne permettre aucune accumulation des vapeurs des liquides distribués.
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La partie de l’appareil de distribution où peuvent être implantés des matériels électriques ou
électroniques non de sûreté doit constituer un compartiment distinct de la partie où
interviennent les liquides inflammables. Ce compartiment doit être séparé de la partie où les
liquides inflammables sont présents par une cloison étanche aux vapeurs d’hydrocarbures,
ou par un espace ventilé assurant une dilution continue, de manière à le rendre inaccessible
aux vapeurs d’hydrocarbure.
Les appareils de distribution sont installés et équipés de dispositifs adaptés de telle sorte
que tout risque de siphonnage soit écarté.
Toutes dispositions sont prises pour que les égouttures sous les appareils de distribution
n’entraînent pas de pollution du sol ou de l’eau.
Lorsque l’appareil est alimenté par une canalisation fonctionnant en refoulement, l’installation
est équipée d’un dispositif de sécurité arrêtant automatiquement l’arrivée de produit en cas
d’incendie ou de renversement accidentel du distributeur.
Pour les installations en libre-service sans surveillance, le volume en liquide inflammable
délivré par opération par les appareils de distribution en libre-service sans surveillance sera
limité à 600 litres de fuel ou gazole.
4.8.3. Les flexibles
Les flexibles de distribution ou de remplissage doivent être conformes à la norme en vigueur.
Les flexibles sont entretenus en bon état de fonctionnement et remplacés au plus tard six
ans après leur date de fabrication.
Les rapports d’entretien et de vérification seront tenus à la disposition de l’inspection des
installations classées. Un dispositif approprié doit empêcher que celui-ci ne subisse une
usure due à un contact répété avec le sol. Le flexible doit être changé après toute
dégradation.
Dans l’attente d’avancées techniques, seuls les appareils de distribution neufs et d’un débit
inférieur à 4,8 m³/h sont équipés d’un dispositif anti-arrachement du flexible de type raccord-
cassant.
4.8.4. Dispositifs de sécurité
Dans le cas des installations en libre-service et des installations de remplissage, l’ouverture
du clapet du robinet et son maintien en position ouverte ne doivent pas pouvoir s’effectuer
sans intervention manuelle.
Toute opération de distribution ou de remplissage doit être contrôlée par un dispositif de
sécurité qui interrompt automatiquement le remplissage du réservoir quand le niveau
maximal d’utilisation est atteint.
Les opérations de dépotage de liquides inflammables ne peuvent être effectuées qu’après
mise à la terre des camions citerne et connexion des systèmes de récupération de vapeurs
entre le véhicule et les bouches de dépotage (pour les installations visées par la
réglementation sur la récupération de vapeurs).
Les opérations de remplissage ne peuvent être effectuées qu’après mis à la terre des
réservoirs mobiles.
Pour les cas d’une exploitation en libre service sans surveillance, l’installation de distribution
ou de remplissage doit être équipée :
- d’un dispositif d’arrêt d’urgence situé à proximité de l’appareil et permettant d’alerter
instantanément l’agent d’exploitation et de provoquer la coupure de l’ensemble des
installations destinées à la distribution de liquides inflammables assurant ainsi leur mise en
sécurité ;
- d’un système permettant de transmettre les informations sur la phase de fonctionnement en
cours de l’appareil de distribution au(x) point(s) de contrôle de la station.
Dans les installations exploitées en libre-service surveillé, l’agent d’exploitation doit pouvoir
commander à tout moment, depuis un point de contrôle de la station, le fonctionnement de
l’appareil de distribution ou de remplissage.
4.9. Réservoirs et canalisations
Les réservoirs de liquides inflammables associés aux appareils de distribution, qu’ils soient
classés ou non, seront installés et exploités conformément aux règles applicables aux
dépôts classés.



11

Les réservoirs enterrés et les canalisations enterrées associées seront soumis aux
dispositions de l’arrêté du 22 juin 1998 relatif aux réservoirs enterrés de liquides
inflammables et de leurs équipements annexes.

5. Eau

5.1 - Réseau de collecte
Les liquides susceptibles d’être pollués sont collectés et traités au moyen d’un décanteur-
séparateur d’hydrocarbures muni d’un dispositif d’obturation automatique (cf. paragraphe
5.3.).
Un dispositif de collecte indépendant est prévu en vue de recevoir les autres effluents
liquides tels que les eaux pluviales non susceptibles d’être polluées, les eaux de
ruissellement provenant de l’extérieur de l’emprise au sol de l’aire de remplissage ou de
distribution.
Afin de prévenir les risques de pollution accidentelle les bouches d’égout ainsi que les
caniveaux non reliés au séparateur seront situés à une distance minimale de 5 mètres de la
paroi des appareils de distribution ou de façon à ce qu’un écoulement accidentel
d’hydrocarbures ne puisse pas entraîner le produit dans ceux-ci.
Les points de rejet des eaux résiduaires doivent être en nombre aussi réduit que possible.
Ils doivent être aménagés pour permettre un prélèvement aisé d’échantillons et l’installation
d’un dispositif de mesure du débit.

5.2 - Surveillance par l’exploitant de la pollution rejetée
Les consignes d’exploitation comprendront la surveillance régulière des décanteurs-
séparateurs et le contrôle de leur bon fonctionnement.

5.3. Aires de dépotage, de remplissage ou de distribution
Dans le cas où les aires définies en préambule sont confondues, la surface de la plus grande
aire doit être retenue.
Les aires de dépotage, de remplissage et de distribution de liquides inflammables doivent
être étanches aux produits susceptibles d’y être répandus et conçue de manière à permettre
le drainage de ceux-ci.
Toute installation de distribution ou de remplissage de liquides inflammables doit être
pourvue en produits fixant ou en produits absorbants appropriés permettant de retenir ou
neutraliser les liquides accidentellement répandus. Ces produits seront stockés en des
endroits visibles, facilement accessibles et proches des postes de distribution avec les
moyens nécessaires à leur mise en œuvre (pelle, ...).
Les liquides ainsi collectés sont traités au moyen d’un décanteur-séparateur d’hydrocarbures
muni d’un dispositif d’obturation automatique. Ce décanteur-séparateur est conçu et
dimensionné de façon à évacuer un débit minimal de 45 litres par heure, par mètre carré de
l’aire considérée, sans entraînement de liquides inflammables. Les séparateurs-décanteurs
devront être conformes à la norme NF XP 16-440 ou à la norme NF XP 16-441 ou à tout
autre code de bonne pratique équivalent. Le décanteur-séparateur doit être nettoyé par une
société habilitée aussi souvent que cela est nécessaire, et dans tous les cas au moins une
fois par an. Ce nettoyage consiste en la vidange des hydrocarbures et des boues ainsi qu’en
la vérification du bon fonctionnement de l’obturateur. La société habilitée doit fournir la
preuve de la destruction ou du retraitement des déchets rejetés. Les fiches de suivi de
nettoyage du séparateur-décanteur d’hydrocarbures ainsi que l’attestation de conformité à la
norme en vigueur sont tenues à disposition de l’inspecteur des installations classées.
La partie de l’aire de distribution ou de remplissage qui est protégée des intempéries par un
auvent pourra être affectée du coefficient 0.5 pour déterminer la surface réelle à protéger
prise en compte dans le calcul du dispositif décanteur-séparateur.
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6. Remise en état en fin d'exploitation
Les réservoirs et les canalisations de liquides inflammables ou de tous autre produits
susceptibles de polluer les eaux ont été vidés, nettoyés, dégazés et le cas échéant
décontaminés, puis neutralisés par un solide physique inerte, sauf si ils ont été retirés,
découpés et ferraillés vers des installations dûment autorisées au titre de la législation des
installations classées ; pour les réservoirs et les canalisations enterrés, les dispositions de
l’arrêté ministériel du 22 juin 1998 relatif aux réservoirs enterrés de liquides inflammables et
de leurs équipements annexes s’appliquent.
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Annexe à l’arrêté préfectoral du 10 janvier 2002

REJETS A L'ATMOSPHERE - VALEURS LIMITES ET SURVEILLANCE

N° du point de rejet 1

Contrôle externe
Débit

Valeur limite
Critères de surveillance

Mesure
Fréquence

52 000 Nm3/h

Sur au moins 1/2 h
1 fois/an

Polluant : Poussières
Valeur limite

Critères de surveillance
Mesure

Fréquence

50 mg/Nm3

Sur au moins 1/2 h
1 fois/an

Le Nm3 correspond au volume des gaz rapportés à des conditions normalisées de température (273° kelvin) et de pression
(101,3 kilopascal) après déduction de la vapeur d’eau (gaz secs.
A défaut de méthode spécifique normalisée et lorsque les composés sont sous forme particulaire ou vésiculaire, les conditions
d'échantillonnage isocinétique décrites par la norme NFX 44-052 doivent être respectées.

REJETS AQUEUX –VALEURS LIMITES ET SURVEILLANCE

Point de rejet Eau de nettoyage et eaux pluviales en sortie de séparateur
à hydrocarbures, avant rejet  dans le bassin d’orage

MES

Valeur limite

Critère de surveillance
Mesure

Fréquence

100 mg/l

instantanée
1 fois/an

Hydrocarbures totaux

Valeur limite

Critère de surveillance
Mesure

fréquence

10 mg/l

instantanée
1 fois/an

BRUIT - VALEURS LIMITES ET POINTS DE CONTRÔLE

Niveau de bruit ambiant
existant dans les zones à
émergence réglementée

(incluant le bruit de l’établissement)

Emergence admissible
pour la période allant de

 7 h 00 à 22 h 00
sauf dimanches et jours fériés

Emergence admissible pour
la période allant de 22 h 00 à

7 h 00
ainsi que les dimanches et

jours fériés
supérieur à 45 dB(A) 5 dB (A) 3 dB (A)

Points de contrôles Niveau limite admissible de
bruit en dBA

Niveau limite admissible de
bruit en dBA

Limite de propriété 65 55


